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Description de l’exploitation 

 

3 sites sur la commune 
 de Saint Péreuse: 

- Le Bourg 

- Le Chemin 

- Saulières 

SASASASAU:U:U:U:    252252252252,,,,29292929    HaHaHaHa 
 

Terres labourables: 47,30 Ha  dont: 

Cultures: 9,87 Ha 

Prairies Temporaires: 37,43 Ha 

Prairies Permanentes: 204,99 Ha 

 
RotationRotationRotationRotation:::: 

Blé Tendre d’hiver / Triticale / Triticale / Prairie Temporaire 5 ans  

 
Gestion de l’intercultureGestion de l’intercultureGestion de l’intercultureGestion de l’interculture    

Sols nus pendant l’hiver:  0000    hahahaha soit    0000%%%% de la surface mise en culture annuellement 

 
Enjeux environnementauxEnjeux environnementauxEnjeux environnementauxEnjeux environnementaux    

L’ensemble du parcellaire d’épandage est situé hors zone vulnérable. 
Certains îlots sont situés partiellement en zone humide: 2, 18, 20, 21 et 25. Ces zones 

humides sont associées à des cours d’eau, aucun épandage ne sera réalisé sur ces zones, suite à 
l’exclusion des surfaces à moins de 35 m des cours d’eau. 

 
AptituAptituAptituAptitude des sols à lde des sols à lde des sols à lde des sols à l’’’’épandageépandageépandageépandage    

 
 
Cf fiches descriptives en annexe 
 

 

Effluents de l’exploitation 
 

 
ProductionProductionProductionProductionssss    animales et animales et animales et animales et d’effluentsd’effluentsd’effluentsd’effluents    
    
Tous les animaux sont hivernés en stabulation libre conduite sur litière accumulée pendant 4 mois. 
    

 Nombre UGBN Kg N 
total 

Kg N 
maîtrisable 

Production 
d’effluents 

Vaches allaitantes                      
+ veaux 200 230 18 400 6 133 981 T FTC 

Vaches allaitantes 6 3,6 240 80 16 T FTC 

Génisse de 1 à 2 ans 55 33 2 310 770 149 T FTC 

Génisse < 1 an 90 27 2 250 750 170 T FTC 

Mâle < 1 an 40 12 1 080 360 76 T FTC 

Taureau 6 4,8 432 144 22 T FTC 

Poulets certifiés 39 900  9 803 9 803 270 T FV 

TotalTotalTotalTotal    
397 397 397 397 bovinsbovinsbovinsbovins    

39 90039 90039 90039 900    volaillesvolaillesvolaillesvolailles    
333311110,40,40,40,4    34 51534 51534 51534 515    

18 04018 04018 04018 040    
maîtrisablesmaîtrisablesmaîtrisablesmaîtrisables    

1 41 41 41 414141414    T FTCT FTCT FTCT FTC    
270270270270    T FVT FVT FVT FV    

FTC: fumier très compact  FV: fumier de volaille 

Total hivernant   18 040  Kg N maît Soit un total Fumier de Soit un total Fumier de Soit un total Fumier de Soit un total Fumier de 1 6841 6841 6841 684        TonnesTonnesTonnesTonnes    
    

Total pâturant    16 475  Kg N maît 
 

Total élevage    34 515  Kg N maît 
 

Vous avez 18 040 tonnes d’azote organique brute à répartir sur vos parcelles chaque année par 
l’intermédiaire de vos effluents épandables. 
 
 

Le GAEC DES JONQUILLES n’épand pas d’effluents d’élevage de tiers ou de boues de 
station. 

    
Type et valeur fertilisante des effluents de l’exploitationType et valeur fertilisante des effluents de l’exploitationType et valeur fertilisante des effluents de l’exploitationType et valeur fertilisante des effluents de l’exploitation (en Kg/Tonne) 
 

 N totalN totalN totalN total    P2O5P2O5P2O5P2O5    K2OK2OK2OK2O    
Dose maximale Dose maximale Dose maximale Dose maximale 

d’apportd’apportd’apportd’apport    

Fumier de bovins allaitants de litière accumulée 5,5 2,6 7,2 40 T/ha 

Fumier de volaille de chair (poulets) cf analyse 35,6 33,6 20,3 10 T/Ha 

    
Stockage des effluentsStockage des effluentsStockage des effluentsStockage des effluents 
 

Le fumier très compact de stabulation libre est curé une fois tous les 2 mois et stocké au champ 
sur les parcelles d’épandage. 
Le fumier de poulet est curé à chaque départ de bande, puis stocké au champ sur les parcelles 
d’épandage. 
 

Lors du stockage au champ, on constate une évolution du produit qui entraîne une réduction 
du volume de l’ordre de 10%. Si le fumier est épandu après un stockage au champ, la quantité à 
épandre sera 1 5241 5241 5241 524    T de T de T de T de fumierfumierfumierfumier....    
    



    
MatérielMatérielMatérielMatériel    d’épandaged’épandaged’épandaged’épandage 
 

Les exploitants disposent d’un épandeur à hérissons verticaux d’une capacité de 12 Tonnes. 
    
Le pâturageLe pâturageLe pâturageLe pâturage 
 

La durée de pâturage est en moyenne de 8 mois, sur une surface pâturée de 242,42 Ha. 
 
 

 
 

Rappels pour le stockage au champRappels pour le stockage au champRappels pour le stockage au champRappels pour le stockage au champ    

 
 

 
 
Périmètre d’épandagePérimètre d’épandagePérimètre d’épandagePérimètre d’épandage    
 
 

Exclusions réglementairesExclusions réglementairesExclusions réglementairesExclusions réglementaires    
voir tableau récapitulatif en fin de document 

HydrographieHydrographieHydrographieHydrographie    HabitationsHabitationsHabitationsHabitations    

Epandage interdit sur une largeur de 35 m de 
chaque côté des cours d’eau 

Epandage interdit sur un rayon de 100 m autour des 
habitations. 

Sauf s’il est enfoui dans les 24 heures qui suivent l’épandage. 

Ilots n° 2, 4, 8, 9, 18, 20, 21, 24, 25 Ilots n° 1, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 
21, 22, 23, 24, 25 

Total surfaces exclues: Total surfaces exclues: Total surfaces exclues: Total surfaces exclues: 42,8042,8042,8042,80    HaHaHaHa    

 

NB:NB:NB:NB: le GAEC DES JONQUILLES n’épand pas d’effluents chez des tiers. 
 
L’épandage de fumier reste autorisé à moins de 100 m des habitations s’il est enfoui dans les 24 
heures qui suivent l’épandage. 
 

SAU - Surfaces exclues 
réglementairement = Surface Potentielle d’EpandageSurface Potentielle d’EpandageSurface Potentielle d’EpandageSurface Potentielle d’Epandage    

(SPE)(SPE)(SPE)(SPE)    

252,29 Ha - 42,80 Ha = 209,49209,49209,49209,49    HaHaHaHa    

 
Pression d’azote organique sur la SPE utilisée par l’éleveur 

34 515 / 209,49 = 111166664,4,4,4,75757575    Kg N organiqueKg N organiqueKg N organiqueKg N organique    / Ha/ Ha/ Ha/ Ha    

 
 
Doses admissiblesDoses admissiblesDoses admissiblesDoses admissibles (qu’il ne faut pas dépasser) 
 

 
N totalN totalN totalN total    P2O5P2O5P2O5P2O5    K2OK2OK2OK2O    

Apport Apport Apport Apport 
maximalmaximalmaximalmaximal    

Total Kg apporté / HaTotal Kg apporté / HaTotal Kg apporté / HaTotal Kg apporté / Ha    

 NNNN    PPPP    KKKK    

Fumier Très Compact 5,5 2,6 7,2 40 T/ha 220 * 104 288 

Fumier de Volailles 35,6 33,6 20,3 7 T/ha 249 * 235 142 
 
 

* seule une part de cet azote total est utilisable l’année de l’apport, on nomme cette part effet 
direct. Pour la calculer consulter les tableaux des coefficients d’équivalence engrais pages 
suivantes. 
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ANNEXEANNEXEANNEXEANNEXE    
Fiches descriptive des solsFiches descriptive des solsFiches descriptive des solsFiches descriptive des sols    

    
    

 








